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1640 Januar 7 . , Paris A
"PROTESTATION DE LA DUCHESSE [NICOLE] DE LOR[R]AINE"

"Nicole par la Grâce de Dieu Duchesse de Lorraine a Tous ceux qui ces lettres

verront salut.

Depuis les malheurs qui dèz quelques années Nous ont affligêz soit en nostre
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Estât ou en nostre personne , nous n ' en avons point esprouvê un plus sensible

que celuy de Nous veoir privée des bonnes grâces de nostre Très cher et Très

honoré Espoux [Herzog Charles  IV von Lothringen] , et de cognoistre la

mauvaise volonté qu ' il nous porte sans luy en avoir donnée aulcun subiect,

l ' honneur et le respect que nous luy avons Tousiours rendu et que nous luy

voulons rendre toute nostre vie , le bien du sang et du sacrement [ - die Heirat

fand 1621 statt - ] qui nous a conioinctz et la dote de deux belles souverai-

nitêz [ - nämlich die Herzogtümer Lothringen und Bar - ] que nous luy avons ap¬

porté en mariage , Nous doibuent avec raison faire esperêr un plus favorable

Traictement . Mais la malice de certains esprictz malfaictz qui le possèdent

depuis quelque Temps , et la passion illicite dont il s ' est laissé préoccuper

l ' esprit , ont Tellement estoufféz dans son ame les bons mouvements de son bon

naturel qu ' il se faict violence à luy mesme pour deferer Tout avec suggestions

estrangeres qui faisent [ ! ] son inclination . Jl nous fault cependant resouldre

à la patience et souffrir les fléaux de la main de celuy qui Tient les coeurs

des princes et qui luy ostera quelque Jour le bandeau qu ' il à [ l ] devant les

yeux pour luy faire veoir à découvert la sincere affection que nous luy por¬

tons . Dieu nous est à Tesmoin que ces afflictions nous sont plus insupportab¬

les que les nostres , et que le mal qu ' il se faict à luy mesme dans ce ren¬

contre ne nous Touche pas moins que celuy qu ' on luy conseille de nous procu¬

rer et qu ’il n ’y à rien que nous ne fussions preste de faire pour le conten¬

ter mesmes à preiudice de noz propres Jnterestz , pourveu que nostre honneur

et conscience le puisse permettre . Nous aurions volontiers ensevely noz mal¬

heurs domestiques dans un Etemel obly , si Dieu ne nous deffendoit de nous

Taire en une occasion ou sous nostre nom l ' on veut abuser des sacrements et

spécialement de celuy qui représente l ’indissoluble liaison de Jesus

Christ  avec son Esglise . Estant donc dehuement advertie et plainement

informée des poursuites qui se font auprès de sa S . ^e [Papst Urban  VIII . ]

pour faire declarer nul nostre mariage sous des faux donnez à entendre , Et

qu ' il s ’est trouvé des Théologiens asséz ignorans ou assêz meschantz pour ap¬

prouver ou fomenter un si iniuste desseing , faisant une loy non de L ' Evangile

mais du Temps (comme aultre fois à dict un ancien Pere de L ' Eglise ) et qui

pour une dangereuse complaisance soumettant la loy Divine aux Jnterestz hu¬

mains , flattant la passion de ceux qui essoyent de faire passer à nostre pre¬

iudice un concubinage publicque pour un mariage legitime [ - konkret ging es

un die Verbindung des Herzogs mit Beatrix de Cusance , Princesse de C an¬

te c r o i x ] . Nous à ces causes avons dict et déclaré , disons et déclarons

y



par les présentes , que c ’est à nostre grand regret , que nous sommes contraincts

d ’exposer aux yeux de Toute la chrestientê beaucoup de choses que nous eussions

mieux aimé ensevelir dans un Etemel oubly . Mais ny ayant rien si iuste ny si

Naturel que la deffence de soy mesme , Nous sommes obligez de dire ce que nous

ne pouvons faire sans crime . Et protestons que si dans les procedures qui se

font à Rome [gemeint an der Rota beim El . Stuhl ] ou ailleurs , Jl se passe

quelque chose qui déplaise à . . . Espoux : ce sera sans aulcune intention que

Nous ayons de l ’offencer : Et que nous ne ferons ny dirons que ce qui sera ne¬

cessaire pour faire veoir la Justice de nostre cause et la validité de nostre

mariage iniustement mis en compromis : Et pour nous opposer à la dissolution

qu ’il n ’est pas loisible à l ’homme de faire de ce que Dieu at une fois con-

ioinct : a quoy nous persisterons iusques au dernier souspir de nostre

vie.

En Tesmoignage de quoy nous avons signé les présentes de nostre seing , faict

seelléz de nostre seel et ordonné au secrétaire de commandement de les con-

treseigner . . . .

signé Nicole Duchesse de Loraine

et plus bas M e n g i n . "
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